
ACCUEIL DE MINEURS DE L’ASE
AVEC HÉBERGEMENT À LA FERME & EN MILIEU RURAL

J’ACCUEILLE DES MINEURS DE FAÇON PONCTUELLE,
HÉBERGÉS À TITRE PRINCIPAL DANS UNE STRUCTURE

SOCIALE HABILITÉE (MECS, FOYERS, VILLAGES D’ENFANTS...)

Je suis un lieu complémentaire d’accueil : 
la prise en charge de l’hébergement par une
structure sociale ou médico-sociale n’est pas

rompue. C’est celle-ci qui porte la responsabilité 
de l’accueil pendant toute la durée du séjour.

Faire une déclaration auprès
de Jeunesse et Sport 

(ACM « séjour de vacances
dans une famille »)

Accueillir jusqu’à
7 jeunes, tous âges

confondus

J’ACCUEILLE DE
FAÇON PONCTUELLE

Accueillir tout type de mineurs sur les périodes
de vacances scolaires et de loisirs 

Accueillir hors période de vacances
uniquement si j’ai un diplôme dans le domaine
social, et seulement des mineurs de plus de 16
ans , non porteurs de handicap (au sens de la
MDPH) et pour 2 mois consécutifs maximum

J’ACCUEILLE SUR LE LONG
TERME (>2 MOIS)

J’ACCUEILLE DES MINEURS EN DIRECT AVEC
L’ASE (NON HÉBERGÉS PAR AILLEURS)

Suivre la démarche partenaire construite par
les CIVAM et Accueil Paysan (qui sécurise

l’accueillant, l’accueilli et la structure sociale)
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Je peux

Je dois

Je suis co-contractant de la structure sociale et
je ne suis normalement pas concerné par

l’application de la Loi Taquet

Je dois

Déclarer mon activité au
Conseil Départemental 

Celui-ci a la possibilité de valider
des "accueils dérogatoires" dans
des structures non-habilités,
selon ses propres critères et
démarches

Je peux

Pistes d’argumentaire
en cas de réticence

des structures

Avoir un
agrément
d’assistant

familial

Avoir une
autorisation de
Lieu de Vie et

d’Accueil

Je peux

Accueillir jusqu’à
 3 jeunes, tous âges

confondus

Cet arbre a été réalisé a partir des retours d’une juriste sur la Loi Taquet. Certaines structures ou départements peuvent en avoir une autre interprétation,
notamment s’ils ne sont pas familiers de l’accueil en milieu rural :  ils peuvent donc demander aux accueillants situé dans le cas 1 des garanties mentionnées
dans la catégorie 2. L’interconnaissance et la création d’un lien de confiance avec les partenaires reste donc primordial pour faciliter les accueils.

Je dois

un lieu complémentaire d’accueil :

pas concerné

Suivre la démarche partenaire

OU

OU
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